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Résumé
Cette fiche porte essentiellement sur les collaborations de la COI avec les unités spécialisées des Nations unies dans le domaine de l’environnement. Les activités de la COI visant la protection de l’environnement, la conservation et la restauration des écosystèmes sont menés dans le cadre des projets de résilience côtière (cf. fiche 2.2. RECOS). Un point d’information est fait sur le projet « Integrated Blue Green Island projet » financé par le Fonds mondial pour l’environnement (GEF) et piloté par le PNUD. La COI est associé en tant que partenaire régional pour la coordination avec les porteurs des projets nationaux dans les Etats insulaires de l’océan Indien et atlantique. 
Le deuxième point de la fiche porte sur la collaboration avec le Secrétariat de la convention de Nairobi et la préparation de la COP 12 de cette convention. La COP 12 se tiendra du 5 au 9 octobre à Dar es Salem sous présidence tanzanienne. Tenant compte de la collaboration étroite avec le Secrétariat de la Convention ainsi que de l’alignement des activités de la COI aux protocoles de cette Convention, il est prévu une participation active de la COI à cette COP. 

Etat d’avancement
 
Projet Blue Green Island (BGI)
Ce programme s’inscrit dans le cadre des agendas de Nations unies pour les Petits États insulaires en développement (PEID) et ses activités couvrent les trois Conventions-cadres des Nations unies (diversité biologique, changement climatique, désertification). Le programme a démarré en 2025 sous le Pilotage de PNUD-New York. Les ministères nationaux en charge de l’environnement ou de l’agroforesterie sont responsables de la mise en œuvre des activités des projets nationaux avec l’appui des agences des Nations unies, dont le PNUD et la FAO. Au niveau régional, le PNUD met à disposition de la COI des moyens financiers pour appuyer la coordination du volet régional. Il est prévu de procéder au recrutement d’un coordonnateur régional pour coordonner les actions entreprises au niveau sous-régional et pour assurer la capitalisation des bonnes pratiques, notamment en matière de solutions basées sur la nature. Le plan de travail pour la COI est en cours d’élaboration. Une première réunion du Comité technique du projet s’est tenue en virtuel en février 2026 permettant de lancer les réunions de présentation avec les porteurs de projet (en cours). La réunion de démarrage du programme global sous pilotage du PNUD, initialement prévue au mois de mai aux Seychelles, est reportée

Collaboration avec la Convention de Nairobi – préparation de la COP12
La 12e Conférence des Parties à la Convention de Nairobi (COP12) se tiendra du 05 au 09 octobre 2026 en Tanzanie. Elle sera l’occasion de marquer les 40 ans de cette Convention avec une série d’évènements parallèles. Compte tenu de la relation privilégiée de travail avec le Secrétariat général de la COI, le Secrétariat de la Convention propose que la COI, dont tous les États membres sont des Parties à ladite Convention, soit un partenaire privilégié à cette COP.
Il est ainsi prévu de tenir lors de cette COP12, une réunion des partenaires, une réunion technique des points focaux de la Convention et une conférence des ministres en charge de l’environnement des États parties. En parallèle, la présidence tanzanienne de la COP12 et le secrétariat de la Convention proposent d’organiser deux tables rondes ministérielles en partenariat avec la COI. Il est notamment proposé que la COI organise une table ronde sur la suite des engagements pris à l’UNOC ainsi que sur les cadres de gouvernance et de gestion des espaces marins et côtiers. La COI participera à la réunion préparatoire prévue à Dar es Salam du 27 au 29 mai 2026. 
Cette COP12 constituera une plateforme importante de visibilité, de plaidoyer et de synergies pour des actions futures dans les domaines auxquels la COI et ses partenaires ont apporté des contributions significatives (GIZC, lutte contre la pollution plastique, prévention des risques de pollution, sécurité en mer…). 

Evènements 
Sommet des États insulaires sur les océans : Action durable pour des îles résilientes (Tokyo, 3-4 juin 2026)
Evènement de haut niveau organisé par le Japon et la Commission océanographique de l’UNESCO dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour les sciences océaniques au service du développement durable (2021-2030), ce sommet vise à accélérer l’action pour une planification et une gestion durable des océans fondées sur la science et la résilience face au changement climatique. Le Secrétariat général de la COI est invité à y participer, permettant de porter la voix des îles de l’océan Indien, et plus largement d’Afrique.

Our Ocean Conference (Mombasa, 16-18 juin 2026)
Organisée par le World Resources Institute (WRI) et hébergée par le Kenya, cette 11ème édition est la première organisée en Afrique. La conférence s’articule autour du bilan de la réalisation des engagements pris par les participants des éditions précédentes et encourage ceux de cette année à en formuler de nouveaux. L’approche est clairement multi-acteurs et orientée vers les résultats. La COI, invitée à participer à cette rencontre, organisera un évènement parallèle avec la Convention de Nairobi sous la forme d’un atelier régional sur la stratégie de prévention et de lutte contre la pollution plastique marine avec la participation des points focaux nationaux et du groupe de travail régional sur le sujet. 

Forum régional des PEID sur la préparation à la mise en œuvre des contributions déterminées au niveau national
La République de Maurice a accueilli du 24 au 26 février 2026 le forum régional des PEID sur le NDC sous l’égide de la GIZ et en collaboration avec de nombreux partenaires comme le NDC Partnership, le Secrétariat du Commonwealth. La COI a apporté son appui technique à l’organisation de ce forum. Ce forum a réuni pendant trois jours plus d’une centaine de participants de 16 pays insulaires de l’Afrique, Pacifique et Caraïbes. La COI est notamment intervenue dans le panel d’ouverture, dans une session sur l’établissement d’alliances efficaces entre les PEID et a pris en charge l’organisation de la session parallèle intitulée « Solutions fondées sur la nature et tourisme durable pour la protection des zones côtières ».
Parmi les 4 recommandations principales émanant du forum, l’une concerne la « Mise en place de solutions régionales favorisant la collaboration et l'action commune », avec des préconisations précises sur les questions de soutien à l’accès au financement et à l’assistance technique pour l’élaboration de projets « bankable » dans les PEID. Est aussi suggéré le renforcement des alliances parmi les PEID africains à travers l’AISCC.

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Encourage le Secrétariat général à assurer une participation active de la COI et une visibilité forte de l’organisation à la COP12 de la Convention de Nairobi du 05 au 09 octobre 2026 en Tanzanie et lui demande d’organiser, en coordination avec les États membres, un dialogue ministériel des ministres de l’environnement en marge de la COP12 ;
b) Prends note de la participation de la COI au sommet des États insulaires sur l’océan qui se tiendra du 3 au 4juin au Japon ainsi qu’à la Conférence Our Ocean qui se tiendra à Mombasa du 16 au 18juin ;
c) Demande au Secrétariat général de partager aux OPL un dossier faisant le point sur les agendas régionaux et internationaux pertinents pour les États insulaires et sur les actions entreprises par la COI dans la coordination et le plaidoyer insulaire.
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  1.   Résum é   Cette fiche porte essentiellement sur  les collaborations   de   la COI   avec l es unités  spécialisée s   des  N ations unies  dan s   le domaine de l’e n vironnement.   Les activités de la COI  visant la protection de l’environnement,  la  conservation et la restauration des écosystèmes  sont menés dans le cadre des   projets  de  résilienc e   côtière   ( cf. fiche 2.2. RECOS) .   Un point  d’information est fait sur le projet « Integrated Blue Green Island projet » financé par le  F onds mondial pour l’environnement   (GEF)   et piloté par le PNUD .   La COI est associé en   tant que partenaire régional pour la coordination   avec les porteurs   des projets   nationaux   dans les Etats insulaires de l’océan Indien et atlantique.     Le deuxième poin t   de la   fiche port e   sur la collaboration avec le Secr é tariat de la convention  de Nairobi et la préparation  de   la COP 12 de cette conventio n .  L a COP   12   s e   tiendra du 5  au 9 octobre à Dar es Salem   sous présidence tanzanienne .  Tenant compte de la   collaboration  étroite   avec le Secr é tariat de la Convention  ainsi que de  l’alignemen t   des  activités de la COI   aux protocole s   d e cette Convention,   il est   prév u   une participation active  de la COI   à cette COP .       2.   Etat d’avancemen t       2.1.   Projet   Blue Green I sland (B G I)   Ce programme s ’ inscri t   dans le cadre   des agendas de  N ation s   unie s   pour   le s   P etit s États  insulaires en développement ( P EID)  et ses   activité s   couvrent   les troi s   C onvention s - c adre s   des  N ations  u nie s   ( diversité  biologique , changement climatique, dés ertification ) .  Le  pr o gramme   a dé m arré en   202 5   sous le Pilotage de PNUD - New Yor k .   Les ministères  nationaux en c harge de l ’ environnement ou de l ’ agroforesterie   sont responsables de la  mise en  œuvre   des activités des p rojets nationaux avec l ’ appui des agences des Nations  unies, dont le PNUD et la FAO . Au niveau régional, le PNUD   met à disposition de la COI des  moyens financiers pour app uyer la coordination du volet régional . Il est prévu de procéder  au recrutement d ’ un coordonnateur régional pour coordonner les actions entreprises au  niveau sous - régional et pour  assurer la capitalisation des bonnes pratiques, notamment  en  matière de solutions basées sur la nature. Le plan de travail pour la COI est en cours  d ’ élab oration.  Une première réunion  du Comité  technique  du projet  s ’ est tenue en virtuel  en février 2026   permettant de   lancer les réunions de présentation avec   les porteurs de  projet (en cours). La réunion de  démarrage  du programme  global sous pilotage du PNUD,  initia lement prévue au mois de mai aux Seychelles, est reportée     2.2.   Collaboration avec la   C onvention de Nairobi   –   préparation  de la COP12   La  12 e   C onférence des Parties à la Convention de Nairobi  (COP12) se tiendra du 05 au 09  octobre 2026 en Tanzanie. Elle sera l ’ occasion de   marquer   les 40 ans  de   cette C onvention   avec une série d ’ évènements parallèles.  Compte tenu de la relation  privilégiée  de travail  avec le Se crétar iat général de la COI,   le Secrétariat  de la Convention   propose que la COI,  dont tous les États membres sont d es Pa rties à ladite Convention, soit un partenaire  p rivilégié  à cette COP.   Il est ainsi prévu de tenir lors de cette COP12, une réunion des partenaires, une réunion  technique des points focaux de la Convention et  une conférence  des ministres en charge  de l ’ environnement des États parties. En parallèle, la présidence  tanzanienne de la COP12  et le secrétariat de la Convention   proposent d ’ organiser deux tables rondes ministérielles  en partenariat avec la COI. Il est notamment proposé que la COI organise une table ronde  sur l a suite des engagements pris à l ’ UN OC ainsi que sur les cadres de gouvernance et de 

